
En Mai, fleurs au verger font en automne la destinée… 
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            Les 

         journées 

      à retenir 

FINANCES : 10 ans !!! 
 

 Même si l’exercice est récurrent, il n’en devient pas moins compliqué chaque 
année, au vue des différentes baisses des dotations de l’Etat, de plancher sur les 
meilleurs moyens d’assumer le délicat équilibre du budget 2019.  
  C’est le dernier budget de plein exercice de ce mandat. Les engagements 
programmatiques de l’équipe municipale entrainent des dépenses conséquentes. 
Cependant notre capacité d’investissement est suffisante  pour réaliser les travaux 
souhaités. Objectifs atteints avec la contrainte,  niveau recettes, de ne pas aller chercher 
dans une hausse de la fiscalité municipale, ce qui est à mon goût trop facile !!! Je me 
suis refusé durant toute la durée de mon mandat, et j’ai toujours assumé pleinement 
mon refus d’augmenter la fiscalité communale. C’est chose faîte ! 
 

 Voilà 10 ans maintenant que la fiscalité communale n’a pas augmenté à Longvilliers. 
Les taux sont restés stables malgré la baisse des dotations de l’Etat. Mais il a fallu faire des 
sacrifices, économiser, vivre selon nos moyens, et gérer la commune en bon père de famille, 
ne pas dépenser plus que nos recettes, certes sacrifier quelques dépenses. Ceci nous a 
permis de continuer, tout au long de ce mandat, d’investir chaque année. 
Dommage que cette gestion ne soit pas appliquée à tous les échelons de l’Etat. Au sommet, 
les collectivités ne peuvent pas voter des budgets en déficit. Si elles se comportaient comme 
le fait l’Etat depuis de nombreuses années, elles seraient déjà toutes sous tutelle 
préfectorale !!! 
 Ce mardi 9 Avril 2019, le Conseil Municipal a voté, à l’unanimité, le budget 2019. Je 
les en remercie. 
 Côté investissement, la réfection d’une partie de la route du bois, la mise aux 
normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite) de la salle des associations, continuer 
l’amélioration de l’éclairage public, le tout avec l’aide financière de la Fédération Française 
de l’Energie, le Département, la CA2BM. 
 Gérer, c’est prévoir : le budget 2019 va au-delà puisqu’il a été réfléchi et élaboré 
afin que la prochaine municipalité, prochainement élue en 2020, soit à l’aise 
financièrement. 
 Reste que le projet de Loi des finances 2019 réserve quelques heureuses nouvelles : 
évolution de la dotation d’intercommunalité favorable aux zones rurales, stabilisation des 
dotations aux collectivités ou sécurisation juridique de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères. 
 
A retenir, ce mois-ci, le dimanche 26 Mai 2019, à l’église Saint Nicolas de Longvilliers, un 
concert « Violoncelli Italiani », à ne pas manquer, avant ou après avoir voté. 

 
Bonne lecture de votre newsletter. 

Votre Maire 
 
 

 
  

10 MAI 

26 Mai 

Capucine RENAUX 

Naissance 



 La Communauté d'Agglomération 

des 2 Baies en Montreuillois se lance dans 

l'élaboration de son Plan Local d'Urbanisme 

Intercommunal Habitat (PLUIH) 

 C'est cette démarche ambitieuse qui 

engagera notre territoire et ses 46 

communes dans le projet de développement 

à long terme : Où pourrons nous implanter 

de l'activité économique ? Construire des 

logements ? Développer de l'agriculture ? 

Comment allons-nous protéger nos 

ressources naturelles ? Les enjeux auxquels 

devra répondre le PLUIH sont nombreux. A 

  suivre les différentes  

  réunions publiques dans vos 

  newsletters. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Enfin le 
remboursement 
à 100% des lunettes 

 
Le décret a été publié au Journal 
officiel. Le texte liste « certains 
équipements d'optique, aides 
auditives et soins prothétiques 
dentaires » pour lesquels sera 
garanti un « accès sans reste à 
charge », moyennant le respect de 
tarifs plafonds. Ce décret « 
s'applique aux contrats souscrits ou 
renouvelés à compter du 1er  janvier 
2020 pour les dispositions relatives à 
l'optique et au dentaire et à compter 
du 1er  janvier 2021 pour les 
dispositions relatives aux aides 
auditives. 

MESSES MAI 

 

Le Samedi 4 Mai      

A 18h30 à Tubersent 
 

Le Dimanche 5 Mai   

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 11 Mai   

A 18h30 à Etaples (Sacré cœur) 

 

Le Dimanche 12 Mai   

A 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 18 Mai   

A 18h30 à Lefaux 

 

Le Dimanche 19 Mai   

À 10h30 à Etaples 
 

Le Samedi 25 Mai 

A 18h30 à Longvilliers 
 

Le Dimanche 26 Mai   

À 10h30 à Etaples 
 

 

A l’occasion de l’application du 

Registre Electorale Unique 

depuis le 1er Janvier 2019, une 

nouvelle carte électorale  vous 

sera attribuée.  



ATTENTION 
PASSAGE DES 4 JOURS DE 

DUNKERQUE DANS 

LONGVILLIERS 

LE VENDREDI 17 MAI 

RESTRICTION DE 

CIRCULATION ET DE 

STATIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« J’ai été mordu par un chien qui n’était pas en laisse.  
Puis-je porter plainte contre son propriétaire ? » 

 OUI. Laisser un chien sortir de sa propriété sans le tenir en laisse constitue un comportement négligeant et imprudent 

de la part du propriétaire. Même si le propriétaire du chien belliqueux n'a commis aucune faute grave ou délibérée, 

son attitude caractérise un délit d'imprudence pénalement répréhensible. Les peines peuvent alors être sévères! 

Quelles sont les peines encourues ? Lorsque l'agression entraîne une Incapacité Totale de Travail (ITT) de moins de 3 

mois pour la victime, le propriétaire encourt (au maximum) 2 ans d'emprisonnement et 30 000€ d'amende. 

Avec une ITT de plus de 3 mois, la peine maximale passe à 3 années de prison et au paiement d'une amende de 45 

000€. Si, au moment des faits, le propriétaire de l'animal était en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste 

de produits stupéfiants; l'animal n'était pas muselé alors qu'il entre dans la catégorie des chiens de garde ou d'attaque; 

des mauvais traitements lui étaient infligés… Les peines sont alors également portées à 3 ans d'emprisonnement et à 

45 000€ d'amende. 

En cas de circonstances aggravantes, ces montants sont respectivement portés à 5 ans et 75 000€. 

TONDRE SA PELOUSE :  

CHOISIR LE BON MOMENT 
 

Face à de nombreuses plaintes, et dans le 

but de respecter le repos et la tranquilité de 

tous, il estdemandé à chacun d’entre vous 

le week-end (samedi, dimanche et jours 

fériés) de respecter les horaires du week-

end, pour l’utilisation de vos appareils 

thermiques (tondeuse, tronçonnage, 

discours…) de 10h30 à 12h30 et de 15h à 

18h30. 

Chiffre du Mois 

66 993 000 
C'est, selon l'Insee, le nombre d'habitants que 

compte la France au le 1er janvier 2019. Si la 

population française a augmenté de 0,3 % en 

2018, une baisse des naissances a été constatée. 

En 2018, le solde naturel s'établit à + 144 000, soit 

son plus bas niveau depuis la fin de la Seconde 

Guerre mondiale. Malgré tout, la France reste le 

pays le plus fécond de l'Union européenne. Elle 

représente 13 % de la population européenne, 

elle est le deuxième pays le plus peuplé derrière 

      l'Allemagne. 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INSCRIPTION RENTREE 2019 
Pour l’admission de votre enfant au sein du RPI,veuillez prendre rendez vous auprès de  Mme 

FORTIN (directrice du RPI) en appelant au 03.21.81.32.02. à l’école d’Hubersent. 

 
   

Pour établir le dossier d’inscription, vous devrez vous munir : 

- D’un certificat d’inscription, délivré par  

- De votre livret de famille, d’une carte d’identité ou d’une copie d’extrait d’acte de 

naissance 

- Du carnet de santé de votre enfant 

- Et éventuellement un certificat de radiation pour les enfants venant d’une autre école. 
   



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

Nous contacter 

03.21.90.71.79 

mairielongvilliers@wanadoo.fr 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Le Mardi de 10h à 12h et de 18h à 20h 

Le Vendredi de 10h à 12h 

 

FERMETURE EXEPTIONNELLE 

Les 21 et 31 Mai 2019 
 

RENDEZ-VOUS DES ELUS 

Permanence le Mardi Soir 

Uniquement sur Rendez-vous 

 

INTERNET 

Retrouvez toute l’actualité et la newsletter 

de votre commune sur notre site : 

www.longvilliers.fr 

 

SECRETARIAT DU RPI 

Le mercredi de 10h à 12h 

Renseignements au 03.21.90.71.79 

 

Accueil du public 
567 rue de Paris, 62170 ECUIRES 

 

Lundi au samedi  

de 8h à 12h et de 14h à 18h 

Dimanches et jours fériés  

de 9h à 12h et de 15h à 18h 

mailto:mairielongvilliers@wanadoo.fr
http://www.longvilliers.fr/


 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
  

 

   

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Portail Culturel de la 

Communauté 

d’Agglomération des 2 Baies 

en Montreuillois 

http://culture.ca2bm.fr 

MON FRERE MA PRINCESSE 

Pièce de théâtre 

Mardi 14 Mai  à  19h30 

Théâtre de Montreuil sur Mer 

Cie Möbius-band 

Gratuit – Entrée libre 

BAL TRAD-ORMUZ 

Ormuz  

bal polyphonies québécoises 

Vendredi 17 Mai  à  20h 

La corderie – Etaples sur mer 

Gratuit – Entrée Libre 

DIMANCHE 26 MAI 

LE FILS DU DESERT 

Les petites boîtes  

Samedi 25 Mai à 15h et 17h 

Salle Carpentier Saint Josse 

Durée 40min 

Gratuit – Entrée libre 

CLOTURE DU CLEA 

Mardi 28 Mai à 18h30 

Médiathèque Attin 

Gratuit – Entrée libre 


